
ATTESTATION DU CARACTERE EXECUTOIRE DE

LA MODIFICAf,ION SIMPTIF]EE DU PLU

Le Maire certifie que la délibération du l2/lO/2O27 adoptant la modification simplifiée du plan local d'urbanisme a

été affichée à la mairie à compter du t8/LO/2O21pour une durée au moins égale à un mois, qu'elle a fait l'objet
d'un communiqué dans le journal de la Voix de l'Ain le 29/lO/2O21.

Ladite délibération a été reçue par Madame la Préfète de I'Ain le 20/7012027.

En conséquence, le plan local d'urbanisme est devenu exécutoire à compter du 3O/\O/2O2L.
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